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Souscription tardive d'assurance decennale

Par capdequi peyranere, le 22/10/2016 à 09:13

ma piscine a été terminée le 18.03.2013
mon artisan a été placé en RJ le 20.12.2013
il n'avait pas souscrit d'assurance decennale
l'administrateur judiciaire avait-il l'obligation d'en souscrire une.?
si oui,(cassation 2014), couvrirait-elle les malfaçons de ma pis
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